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    Présentation

    Comment procéder au recueil d'un récit de vie ? A quelles fins se livre-t-on à une telle démarche ? Quelles lectures peut-on faire du matériau récolté ? A travers l'histoire d'Annabelle, le lecteur peut appréhender un récit de vie, participant aux deux temps de son élaboration : la "réalisation" proprement dite, puis son analyse ou comment l'exploitation d'un récit permet d'éclairer celui-ci dans un cadre de travail de recherche en sciences sociales.



    


Introduction



Jean-Claude FillouxJean-Claude FILLOUX (coordinateur), professeur honoraire à l’Université Paris X - Nanterre, où il a fondé en 1968 le département de sciences de l’éducation. Au titre des publications, on citera en particulier ses travaux sur Durkheim (Durkheim et le socialisme, Genève, Droz, 1977 ; Durkheim et l’éducation, Paris, PUF, 1994), sur Tolstoï (Tolstoï pédagogue, Paris, PUF, 1996), sur l’apport de la psychanalyse à l’éducation (Champ pédagogique et psychanalyse, Paris, PUF, 2000) et sur la recherche en éducation (Épistémologie, éthique et sciences de l’éducation, Paris, L’Harmattan, 2001).









Des « récits » obtenus à partir de dispositifs d’entretiens avec des sujets à qui il est proposé de raconter l’histoire de leur « vie » personnelle, professionnelle, familiale, sont actuellement l’un des instruments utilisés dans le cadre des sciences humaines, à des fins soit de formation individuelle, soit de recherche. Depuis une vingtaine d’années, les problèmes méthodologiques, épistémologiques, éthiques posés par le recours aux « histoires de vie » ont donné lieu à une importante littérature [1] .

L’objectif de cet ouvrage n’est pas de traiter des « histoires de vie » au niveau d’une théorisation de leur pratique, mais de situer concrètement la problématique de leur recueil et de leur lecture en prenant pour base un récit de vie déterminé, présenté in extenso – appelons-le le récit d’Annabelle. C’est en effet à partir de deux entretiens, réalisés par les membres d’un groupe de travail, et des « lectures » opérées par ce groupe dans une perspective de recherche, que le livre a été conçu. Des questions clefs apparaîtront au fil des interventions, liées à la lecture du script du récit, non moins qu’aux réflexions et aux analyses procédant des travaux antérieurs du groupe de recherche.

Quelques remarques sont nécessaires à titre liminaire concernant le concept même d’« histoire de vie ». Il convient de le distinguer de celui d’« autobiographie », qui renvoie à un écrit sur sa propre vie rédigé par le sujet lui-même. Tel qu’utilisé ici, le concept d’histoire de vie ou de récit de vie veut désigner ce qui résulte d’une interaction entre un interviewer et le sujet de l’histoire, dans le cadre d’une inter-locution qui implique et interroge le « narrateur » lui-même, auteur de son récit, aussi bien que l’initiateur de l’entretien, partie prenante dans l’élaboration du récit de par sa présence, ses réactions et ses interventions.

Le concept même d’« histoire » peut renvoyer dans les sciences humaines soit à un domaine disciplinaire et champ d’étude, l’« Histoire », qui porte sur les faits du passé, soit au processus de leur succession. Le recueil d’une « histoire de vie » par entretiens utilise le terme d’« histoire » au second sens, celui d’histoire-processus, comme suite de circonstances ou d’événements qui ont été vécus par le sujet, et dont il évoque les souvenirs. Peut-être peut-on parler, dès lors, d’une histoire-mémoire.

Le récit, dans cette perspective, doit être considéré comme une narration développée par le sujet en liaison avec les interventions de l’interviewer, selon la représentation qu’il se fait aujourd’hui de son passé. Les expressions « récit de vie » et « histoire de vie » ne peuvent être considérées synonymes. La première renvoie au fait que le sujet a raconté, narré quelque chose de sa vie. La seconde suppose une notion et figuration sous-jacente du temps, une succession chronologique. Le récit, par le souvenir de mémoire, pose les bases d’une histoire.

Les entretiens de recueil d’histoires de vie peuvent revêtir différentes formes, tant selon les objectifs poursuivis – formation, recherche –, qu’en fonction du dispositif, du cadre de l’entretien, des méthodes et des attitudes de celui qui en est le responsable. Ceux sur lesquels a travaillé notre groupe, avec Annabelle ainsi que d’autres antérieurs, étaient relativement courts (une séance d’une heure et demie ou deux séances), n’avaient pas une finalité de formation, mais de recherche, et étaient essentiellement menés en empruntant une méthode semi-directive. Étant donné qu’il existe une mutuelle influence des partenaires de la relation d’entretien, où se (re-)jouent des phénomènes d’ordre affectif, de transfert, on ne peut parler d’une méthodologie uniforme ou immuable ni dans ses principes ni dans la pratique.

Une des finalités des histoires de vie est de fournir des matériaux permettant le développement de recherches dans le cadre des sciences humaines. Ainsi en est-il, et en a-t-il été, de la sociologie, de l’ethnologie, de la psychologie sociale [2] . L’objectif de recherche qui a animé notre groupe de travail avait une particularité. Il a, en effet, progressivement porté sur le processus même de recueil et de lecture de récits de vie, sur l’articulation de la méthode, de ce qui est dit par l’interviewer et de ce que narre de lui-même le sujet interviewé, pour en faire un lieu d’analyse de la pratique : qu’est-ce qui est construit par et avec le sujet ?, qu’est-ce qui contribue au sens pour le sujet ? Alors, par exemple, qu’un sociologue désireux d’obtenir du matériel par le biais d’histoires de vie ne s’intéresse pas directement à la manière dont le sujet interviewé élabore son récit, le processus de construction dans l’interaction, l’inter-locution avec l’interviewer sont l’objet même du travail de recherche qui a donné lieu à cet ouvrage.

Comme il a été dit plus haut, c’est à partir de deux entretiens, constituant un récit de vie, recueilli par le groupe lui-même, qu’un travail de « lecture » a été opéré – travail « pluriel » dont témoignent les analyses, commentaires, références et interprétations qui suivent le script reproduisant dans leur intégralité les propos échangés au cours de nos deux rencontres avec Annabelle. Que lire dans une histoire de vie issue de conversations relativement succinctes ? Sur quoi centrer l’analyse ? Quels instruments pour opérer cette lecture ? Le concept utilisé dans cette perspective ne renvoie pas à une simple lecture, mais à un lecteur au travail, en fonction de ce que celui-ci veut saisir, analyser, interpréter, mais aussi théoriser, de la narration ; on parlera alors d’une lecture « armée ». Ce sont des « élaborations » résultant de ce type de lecture qui ont donné lieu aux textes réunis après la retranscription des deux entretiens menés avec Annabelle, constituant ainsi la seconde partie du livre. Leurs auteurs se réfèrent bien entendu au travail collectif entrepris, mais livrent avant tout leur approche personnelle du récit recueilli. Deux d’entre eux ont « lu » le récit en référence à des philosophes : Dilthey, Ricœur. D’autres ont mis à contribution leur familiarité avec des référents plus psychosociologiques ou psychanalytiques, où voisinent Freud, Kaës, Anzieu, etc. On notera également que certains des contributeurs se centrent davantage sur le récit en lui-même, dans sa structure aussi bien que dans le cheminement des idées et de la pensée, d’autres se pencheront plus particulièrement sur « ce qui se passe » chez le sujet interviewé, ou chez l’interviewer, ainsi que sur leur interaction.

Le récit, comme narration de ce qui est mémoire de faits du passé, souvenirs d’impressions et d’émotions, sera dit impliquer une inscription historicisante de la vie, une histoire faite d’archives de la mémoire qui deviennent la base d’une construction. Il sera fait l’hypothèse d’une histoire fondamentalement mémoire quand elle devient le fruit d’une re-construction dite, selon les auteurs, recomposition, de par la réactivation de souvenirs dont on ne sait pas toujours s’ils sont ou non d’ordre fantasmatique. On parlera alors de récit comme « fabrique de fantasmes », « légende de soi » ou « histoire d’ombres ». Certains se demanderont ce qui, chez le sujet confronté à ses « souvenirs », à la temporalité et au temps passé, est facteur d’ouverture ou de fermeture pour ce qui est de sa propre vie dans le cadre de la situation spatio-temporelle où il est placé [3] . Une situation telle que le sujet se trouve face à la « figure de l’autre », incarnée en l’occurrence ici par celui qui conduit l’entretien et qui peut apparaître comme un « guide » extérieur, mais aussi « intériorisé », selon l’expression de l’un des auteurs. D’autres iront jusqu’à voir dans l’interviewer un « voleur de récit ».

En tout état de cause, une « relation en miroir » est dite s’installer entre les partenaires dans la construction du récit dès lors qu’il y a production éventuelle de fantasmes communs, au sens freudien du terme. Le récit ne participerait-il pas, par suite, sinon d’une « poétique », du moins d’un acte poétique commun ? Voire d’une œuvre lyrique ?

L’ouvrage est conçu de la façon suivante : une première partie intitulée recueillir un récit de vie retrace la démarche du groupe de recherche et reproduit les deux entretiens réalisés avec Annabelle [4]  ; la seconde partie, lire un récit de vie, est consacrée aux commentaires des auteurs se référant à ces récits. Un texte de Gilles Ferry, antérieur au travail du groupe conduisant aux entretiens avec Annabelle, qui a dans une large mesure inspiré ces démarches, a été reproduit en fin d’ouvrage.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Voir la bibliographie en fin d’ouvrage.

[2] ↑ En précurseur de l’utilisation des histoires de vie, citons l’École de Chicago et le fameux Paysan polonais en Europe et en Amérique. Récit de vie d’un migrant, de F. Znaniecki et W. I. Thomas. De nos jours, il faut évoquer la sociologie clinique, avec par exemple V. de Gaulejac, La névrose de classe. En anthropologie, dans Dieu d’eau, M. Griaule fonde sa recherche sur les « entretiens avec Ogotemmeli ».

[3] ↑ On peut penser ici au texte de Nietzsche, Seconde considération intempestive : de l’utilité et de l’inconvénient des études historiques pour la vie, Paris, GF-Flammarion, 1988.

[4] ↑ Il va de soi qu’« Annabelle » est le pseudonyme d’une personne réelle.




        Première partie. Recueillir un récit de vie



La démarche de recherche




Gilles BillotteGilles BILLOTTE, directeur d’un centre médico-psycho-pédagogique et formateur, a été éducateur et enseignant spécialisé. Ses travaux de recherche ont porté sur l’innovation en éducation et le travail en équipe. Il a publié L’équipe pédagogique, Paris, L’Harmattan, 2002.






Michel GuirMichel GUIR, formateur d’adultes, spécialisé en gérontologie sociale et chef de services municipaux (enfance/jeunesse et personnes âgées). Il a été formateur d’éducateurs à l’École normale d’administration pénitentiaire (ENAP), d’assistants sociaux à l’École normale sociale de Paris, d’animateurs communaux au Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).











Les membres du groupe de travail évoqué dans l’introduction se réunissaient depuis plusieurs années dans le cadre de l’Université Paris X. Formateurs d’adultes, universitaires, doctorants, ils centraient leurs réflexions sur les recherches dans le domaine de l’éducation, dans une perspective à la fois épistémologique et éthique. Après la publication d’un ensemble de textes sous le titre « Conscience éthique et pratiques professionnelles » [1] , le groupe prit la décision, durant l’année 2000, d’entamer un travail de recherche sur les récits de vie, tels qu’utilisés dans des activités de formation, ainsi que pour le recueil de données ouvrant à la compréhension des milieux sociaux dans lesquels le sujet du récit a vécu. La recherche ainsi engagée par « notre groupe » (appelons-le ainsi) devait porter sur la manière même dont les récits ou histoires de vie étaient recueillis, les méthodes et pratiques permettant et autorisant leur obtention. Se centrant plus spécifiquement sur les paroles échangées entre le sujet du récit et la personne l’ayant sollicité, le fil directeur de la démarche du groupe fut déterminé peu à peu. L’entreprise consistait à analyser de l’intérieur, à partir des pratiques de production et de recueil, ce qui se joue entre les partenaires. Un objectif de connaissance, que l’on peut dire scientifique, permettant à l’équipe de se situer comme groupe de recherche sur les récits de vie [2] . C’est dans cette optique que le groupe s’est confronté à la bibliographie existante sur les modalités d’obtention des récits de vie et a auditionné directement des praticiens ou théoriciens tels qu’Antoine Prost ou Vincent de Gaulejac [3] .

Cependant, si le groupe voulait mener une recherche hors des sentiers battus, il devait au préalable se confronter à la « fabrication » d’histoires de vie « déjà là », c’est-à-dire accessibles soit à titre de publications, soit de documents à notre disposition, et, d’une façon encore plus décisive, s’engager, en tant que groupe, dans le recueil et la lecture de récits de vie sur lesquels porterait une réflexion collective. C’est de l’aboutissement d’une telle démarche que résultent les entretiens avec Annabelle rapportés in extenso dans cet ouvrage.

Au fur et à mesure que nous poursuivions le travail de collecte et de « dépouillement » de la documentation ayant trait ou constituant des récits de vie – en ayant nous-même réalisé plusieurs –, notre objet d’étude a évolué, s’est précisé. On peut parler d’étapes de spécification de cet objet, en vue d’en affiner la définition et les contours. D’abord surtout centrés sur le « héros » du récit, sur le vécu même de la vie qu’il raconte, nous avons vite buté sur l’aporie suivante : le récit ne nous fait pas accéder à la vie elle-même, il est construction, et le « héros » fait place au « narrateur ». Celui-ci se livre à un travail de sélection, de composition, de présentation de ses souvenirs et de ses projets dans le processus fugitif d’un entretien avec un « autre » qui l’écoute et le questionne. Cette présence active de l’autre conduit à faire du récit, non une pure construction du sujet, mais une co-construction de celui-ci et de l’interviewer. Et l’on verra, avec les entretiens d’Annabelle, que s’effectue un « retour au sujet », le groupe ayant été amené à se demander ce qu’il advenait de ce dernier après l’entretien. Peut-il ou souhaite-t-il prendre connaissance de la retranscription de l’échange et faire l’objet d’un second entretien où lui serait offerte l’opportunité de réagir au premier ? Cette évolution épistémologique, ainsi retracée rapidement, s’est appuyée sur les problèmes successivement apparus, les modifications apportées aux modes de conduite des entretiens et l’enchaînement des différentes étapes de notre pratique de recueil, sur lesquelles il nous faut à présent revenir.




Une expérience de recueil de récits de vie

Un premier moment correspond à l’étude de deux récits recueillis antérieurement, en dehors du groupe de recherche, et va nous amener à préciser l’importance de la confidentialité, de la non-directivité et le rôle central de l’image de soi dans le récit. Le premier récit est celui de Mme G…, quatre-vingt neuf ans, enseignante à la retraite, vivant dans un centre de gériatrie. Il est recueilli dans le cadre d’un projet de musée pédagogique par un membre de l’équipe. Ce contexte de production a une influence sur le récit. Celui-ci s’en trouve centré sur la vie professionnelle et ce que veut bien en présenter Mme G… Elle se donne l’image d’une enseignante dont l’objectif était de promouvoir des enfants d’ouvriers et qui fréquentait des personnages cultivés et connus, tels des inspecteurs ou des militants du Groupe français d’éducation nouvelle. Une telle construction de l’image de soi prend toute sa signification si on la replace dans son contexte. Il s’agit en effet d’un récit élaboré par une enseignante dans la dernière partie de sa vie, en maison de retraite, et qui trouve dans l’entretien l’occasion de renouer avec une position de personne savante, délivrant son message à un jeune interviewer. La situation transférentielle provoquée par l’interview va nous permettre de pointer l’importance du dispositif d’entretien et de la formulation de la commande. Ainsi, le récit obtenu dans le cadre d’une recherche historique visant à recueillir des témoignages d’un temps révolu ne peut aboutir au même résultat que le recueil d’un entretien biographique où le destinataire est tout autant la personne interviewée que celle de l’interviewer et l’institution qu’il représente. Le recueil placé dans le cadre d’une recherche historique n’invite pas aux mêmes questions qu’un entretien où l’interviewé est amené à réfléchir sur lui-même.

Le second récit concerne Mme B…, soixante-neuf ans. Elle réside dans un foyer-logement, au terme d’un parcours extrêmement difficile. Elle a élevé dix enfants, partagé son existence avec un mari alcoolique, subi de nombreuses opérations… Elle est parvenue à une étape de vie plus heureuse, semble-t-il ; elle aime visiter les personnes âgées : « Cela fait quatre ans que je fais la visiteuse, c’est ma vie, moi, vous voyez… je trouve qu’il faut se rendre utile jusqu’à temps qu’on ferme les yeux. » Le récit est recueilli par une étudiante dans le cadre d’un module centré sur les techniques d’entretien. Il fournit de nombreux contre-exemples concernant l’orientation non-directive, dont l’objectif est de faciliter l’autoquestionnement du sujet sur sa propre vie : formulation des questions posées à la personne comme s’il lui fallait remplir les « cases » d’un curriculum vitæ, expression de gratifications, absence de relances pertinentes, etc. Il oblige enfin à se confronter à la question de la confidentialité. Mme B… demande que « ça reste secret tout ça. Je ne veux pas que l’on divulgue toutes ces choses-là, moi ». Ce second entretien sera pour nous l’occasion de préciser la place de l’interviewer et l’importance d’une non-directivité conçue, non comme une neutralisation de l’interviewer, mais comme une écoute attentive qui offre un interlocuteur bienveillant à la personne interviewée, à même de relever les propos à développer, les passages à approfondir et d’inviter à la précision si nécessaire ; mais aussi d’interpréter – au sens de faire émerger – une signification qui affleure. Une non-directivité entendue comme une aide au recueil des éléments épars de la mémoire afin de les assembler en un récit qui fasse sens pour la personne interviewée.

À partir de cette première expérience s’engage un second moment de notre travail : le groupe se prépare à réaliser lui-même des entretiens et procède dans cette perspective à la mise en place d’un premier dispositif. Le recueil du récit de vie se fera à partir de l’organisation d’un entretien avec un seul interviewer, en présence de l’ensemble des membres du groupe ayant alors le statut de spectateurs, pour maximiser, pense-t-on alors, la richesse d’observation. Ceux-ci se centreront sur la relation, sur ce qui se négocie entre les deux partenaires et sur l’influence du protocole mis en place sur le récit recueilli.

Dans le cadre de ce dispositif, la consigne initiale invite à mettre plus particulièrement l’accent sur la vie professionnelle, en considérant cet « angle d’attaque » non comme un champ clos, mais, au contraire, comme une entrée en matière, prélude à l’évocation d’autres domaines de l’existence du sujet ; et ce dans l’optique finale de permettre au sujet de s’exprimer sur l’ensemble de sa vie. Pour le premier entretien réalisé au sein du groupe, la consigne initiale se référera en effet au métier, avec une formulation permettant l’interaction entre l’expression des désirs du sujet et la référence aux événements du parcours de vie : « Qu’est-ce qui vous a amené(e) à exercer cette profession ? Racontez-nous ça. »

Les autres modalités de l’entretien sont précisées : le « recrutement » de la personne à interviewer, la durée et l’enregistrement de l’entretien. Il s’agit pour le groupe de se mobiliser pour trouver une personne qui comprenne globalement notre démarche de recherche, adhère à celle-ci, y trouve elle-même un intérêt personnel et accepte le principe d’être interviewée sur sa profession, son métier. Le membre du groupe qui a « sélectionné » la personne la présente à l’interviewer ainsi qu’à ses collaborateurs. Il n’est pas prévu de rencontre préalable entre interviewer et interviewé afin de ne pas induire quelconque perturbation, biais, influence ou préjugé d’entrée de jeu.

L’entretien a une durée fixée entre une heure et une heure et demie. À la fin de celui-ci, le groupe se reforme comme à l’accoutumée pour de brefs échanges avec l’interviewé. L’entretien est enregistré au magnétophone, permettant d’en établir un script dont un exemplaire est envoyé à l’interviewé, si ce dernier en fait la demande.

Le groupe aboutit alors au recueil du récit de Luc, âgé de quarante-cinq ans, instituteur en école maternelle. Ce récit explore son parcours professionnel, avec, en amont, les circonstances qui éclairent sa « vocation » et, en aval, les incertitudes de son avenir. Mais il permet aussi à Luc de « revenir » à sa petite enfance vécue chez les grands-parents, de parler de la douleur, du scandale de l’absence des parents et cela en lien avec le présent : il se veut, lui, très proche de ses enfants. L’entretien, d’une durée d’une heure et quart, est transcrit et donné en lecture aux membres du groupe. Deux séances consacrées à l’écoute de l’enregistrement et à l’étude de sa retranscription nous permettront de souligner l’importance de préserver le cadre confidentiel de l’entretien, d’autant que la situation d’entretien ne se donne pas à voir et qu’elle ne peut-être accessible que par le biais du témoignage des deux acteurs de cette relation. Nous nous rendons alors compte qu’il est préférable d’envisager la présence d’un seul observateur, davantage susceptible d’assurer l’intimité de l’entretien, tout en rendant compte au groupe du regard qu’il a pu porter sur l’interaction elle-même et ce qui s’en dégageait. En effet, dans l’entretien avec Luc, la présence de l’ensemble du groupe ne l’avait-elle pas dissuadé d’exprimer les aspects personnels de son parcours, même si certains éléments de sa relation familiale étaient venus éclairer certaines dimensions particulières de son engagement professionnel ?

La réflexion faisant suite à l’entretien avec Luc conduit, moyennant le remaniement du dispositif d’observation, à la troisième phase de l’expérience : la réalisation du recueil du récit de vie d’Annabelle. La consigne initiale est affinée. Il convient d’éviter la centration exclusive sur la vie professionnelle afin de parvenir à un récit qui prenne en compte et couvre la totalité de la vie du sujet. La consigne sera : « Vous avez accepté de vous exprimer pour notre groupe sur l’ensemble de votre vie. Voulez-vous bien nous la raconter ? » La mention de l’expression « l’ensemble de la vie » doit rendre plus aisée une intervention invitant, le cas échéant, la personne interviewée à s’exprimer sur des aspects de sa vie qu’elle aurait pu laisser de côté.

Le groupe va donc réaliser un recueil de récit de vie intégrant l’expérience acquise et engrangée grâce aux précédentes expériences et en tenir compte quant à la conduite à adopter durant l’entretien. On esquisse un profil de personne à interviewer : « une femme qui a vécu », profil qui fait contrepoint avec celui de Luc, homme de quarante-cinq ans. Contact est pris avec Annabelle, cinquante-huit ans, infirmière en pré-retraite depuis peu, ancienne soignante dans une maison de retraite.

L’entretien avec Annabelle, qui habite une ville de province, aura lieu à Paris. Elle est reçue dans un local libéré pour la circonstance. L’entretien dure deux heures. À partir de l’enregistrement est établi un texte d’une cinquantaine de pages qui est au centre de la présente publication. Après cet entretien, on entre dans une « période de latence » : Annabelle ne fait pas immédiatement la demande d’envoi du script qui est mis à sa disposition.

Nous reprendrons contact avec Annabelle dès lors qu’au début de l’année 2002 elle formulera le souhait de recevoir le script. Un second entretien est envisagé si Annabelle y consent. Celle-ci y donne son accord. Le groupe élabore la trame d’un entretien semi-directif à partir de trois questions qui doivent guider l’interviewer sans forcément être directement posées :


	
1.Comment avez-vous réagi à la lecture de votre entretien ?




	
2.Est-ce que le fait de participer à cet entretien a changé quelque chose pour vous ? Si oui, quoi ?




	
3.Cet entretien a-t-il déclenché chez vous des dynamiques, des perspectives nouvelles ?






Il s’agit pour le groupe d’évaluer l’impact du premier entretien, de voir s’il a modifié des choses dans la vie d’Annabelle et de mesurer si le récit a fait sens pour elle. L’a-t-elle accepté en l’état comme une vérité intangible de sa vie ou est-elle revenue sur tout ou partie de ce récit ? A-t-il été un facteur de changement ou Annabelle le considère-t-elle comme le reflet de sa vie à un moment donné aujourd’hui dépassé et derrière elle. En somme, quelle est la permanence et la « vérité » de ce récit pour Annabelle ? Il s’agit également, avec ce second entretien, d’accompagner cette dernière dans la lecture de son récit, de ne pas la laisser seule.

Annabelle se rend à nouveau à Paris pour un entretien dont la durée sera d’une heure avec un interviewer et un observateur différents du premier. Puis elle est accueillie au sein du groupe. Les chercheurs déclinent leur identité : une « présentation de soi » équivalent à un « raccourci d’histoire de vie ». Cette séance particulière, spontanée, au cours de laquelle chacun a livré des éléments parfois intimes de sa vie, nous est apparue a posteriori comme un don, un peu comme si le groupe exprimait le besoin de rendre à Annabelle une partie du récit qu’elle nous avait donné. À travers ce don, c’est toute la problématique de la rétribution qui est ressortie alors qu’elle nous avait tant questionnés. L’entretien de recueil d’une histoire de vie pose en effet la question du don et de sa contrepartie [4] . Il apparaît difficile de recevoir un récit aussi intime sans offrir une forme de « compensation ». Celle-ci a pour fonction de rétablir symboliquement la relation de déséquilibre qui s’instaure à l’occasion de l’entretien et qui risque de verser dans une situation de dépendance. Le chercheur, pour pouvoir continuer sa recherche, a besoin de proposer un « dédommagement », d’offrir quelque chose, de payer peut-être, pour « solder sa dette ». La personne interviewée, elle qui a beaucoup donné, pour poursuivre son chemin, échapper à la dépendance, a besoin de recevoir, d’être payée de retour. Cette relation d’échange de dons n’efface pas toute dette du chercheur mais rétablit la personne interviewée dans son autonomie et sa dignité. Il existe par ailleurs un lien très étroit entre la problématique de la dette et celle de la reconnaissance. La dette, imaginaire ou symbolique, renvoie à l’interaction dans le champ de l’échange, mais la reconnaissance, bien que s’appuyant sur le champ de la dette, s’en écarte par ailleurs par sa forme inconditionnelle, témoignage de gratitude qui n’appelle rien en retour. Cette question nous apparaîtra d’autant plus importante que ce second entretien nous apportera une révélation essentielle : la prise de connaissance du script et sa relecture à plusieurs reprises ont eu un très fort impact sur Annabelle. Elle est brutalement mise face à sa dépendance à sa mère.

Ce constat fera prendre conscience au groupe de la différence entre la production du récit oral et la confrontation avec sa version écrite : deux temps successifs et contrastés, vécus distinctement par le sujet interviewé. L’entretien se fait dans un cadre protégé, l’interviewer se portant garant du respect de la personne, de ses résistances, de ce qu’il perçoit comme acceptable pour elle. D’autre part, l’entretien oral permet la sélectivité de la mémoire, le travail de résistance et offre la possibilité de l’oubli ou de la recomposition passé le temps du récit. La lecture du script de l’entretien empêche ces « aménagements », impose une confrontation avec le récit et fait émerger le sens caché en dehors de tout cadre protecteur puisque l’interviewer avec son travail d’accompagnement n’est plus là. Dès lors, le rendu du script à la personne interviewée justifie un second entretien pour aider au travail inévitable de recomposition.




Quelle lecture ?

Le recueil d’histoires de vie avait pour finalité un travail de recherche portant à la fois sur les modalités d’obtention de récits de vie par entretiens et sur les lectures que le chercheur peut en proposer. Il s’agira donc, pour nous, d’une lecture-recherche se référant tant à des hypothèses relevant des sciences humaines qu’à l’appréhension directe par le chercheur issu du groupe de la façon dont a été vécu, construit par le sujet son récit, du sens qu’il revêt tant pour lui que pour un lecteur potentiel.

En tout état de cause, la lecture d’un récit invite à une appréhension de significations qui dépendront de chaque lecteur et trouveront leur validation non pas tant dans la preuve ou la corrélation, mais bien plutôt dans une cohérence interne. Mais lire un récit de vie dans un groupe de recherche engage bien au-delà puisqu’il s’agit de mettre d’accord une communauté de lecteurs dont les références, tant théoriques que personnelles, peuvent être différentes quand bien même le travail autour d’une même problématique les aurait rapprochés.

C’est ainsi que notre expérience de recueil de récits de vie, menée pendant trois ans, nous amènera à poser des éléments de théorie figurant dans les textes de cet ouvrage. Notre travail nous a montré que la confrontation du chercheur – on pourrait dire également la collaboration qui s’institue entre le chercheur – et la personne interviewée joue un rôle central dans l’élaboration de la recherche. Dans la situation d’interview il s’établit une relation particulière qui échappe au discours manifeste et souligne son caractère singulier. Celle-ci tend à s’appuyer sur des problématiques communes aux deux protagonistes pour marginaliser, voire écarter ce qui ne peut être partagé car ne faisant pas partie d’un vécu commun. Au cours de l’entretien, l’interviewer et l’interviewé opèrent des choix à partir de ce qui fait sens pour eux et élaborent, construisent un récit. De ce fait, l’objet de la recherche est bien l’élaboration d’un récit et non la vie elle-même. Par ce moyen le chercheur accède à la représentation que le sujet se fait de sa vie, représentation qu’il élabore avec le chercheur, et non à la réalité même de cette vie qui n’est plus atteignable. Durant l’échange, la personne interviewée accepte ou refuse les propositions que constituent les relances de l’interviewer. On pourrait dire qu’elle les valide suivant le sens qu’elles évoquent pour elle, non pas uniquement en fonction de la vie réelle telle qu’elle aurait été vécue, mais également selon la cohérence qu’elles proposent. Le sens qui émerge des entretiens est « reconnu » et sert à la construction de son identité, c’est un sens socialisé. Le chercheur concourt à cette bonne restitution de l’image de soi, c’est en quelque sorte le mieux qu’il a à offrir à l’interviewé dans l’échange symbolique qui les relie ; mais en étant partie prenante dans cet échange, il participe aussi à une relation de pouvoir. Dès lors, la question se pose en termes de liberté laissée à la personne interrogée. Ce qui est à questionner se situe dans le rapport de pouvoir qui s’instaure dans l’échange, la dissymétrie qu’il établit et qui pose l’entretien comme un lieu d’échange de biens symboliques et linguistiques. Pour reprendre les propos de Pierre Bourdieu [5] , on pourrait dire que : « La différence n’est pas entre la science qui opère une construction et celle qui ne le fait pas, mais entre celle qui le fait sans le savoir et celle qui, le sachant, s’efforce de connaître et de maîtriser aussi complètement que possible ses actes, inévitables, de construction et les effets qu’ils produisent inévitablement. »

Cette question de la liberté de la personne interviewée et qui en passe, on pourrait dire paradoxalement, par une maîtrise de l’entretien, renvoie à deux catégories de problèmes. La première a trait aux interventions de l’interviewer et à leur niveau de congruence, c’est-à-dire la proximité des termes employés avec le discours de l’interviewé, une non-directivité de principe sur laquelle il est facile de se mettre d’accord si l’on s’en tient au discours manifeste mais qui va au-delà si l’interviewer prend en compte le discours latent, le sens caché qui semble affleurer dans le récit ou du moins qu’il perçoit comme tel. Ainsi, une relance de l’interviewer soulignant à la personne interviewée qu’elle n’a pas abordé la période concernant sa petite enfance peut être considérée comme non congruente du point de vue du discours manifeste. Elle peut également faire sens au niveau du discours latent et indiquer au chercheur, par ce silence, que la personne interviewée ne souhaite pas aborder ce thème. La relance de l’interviewer peut consister à pointer ce silence pour en mesurer la portée et signifier par là son accord pour le respecter. Néanmoins, l’expérience montre qu’une telle relance peut aussi ouvrir les portes à des pans de vie relevant du « jardin secret » de l’interviewé et engager celui-ci au-delà de ce qu’il était disposé à révéler.

La seconde catégorie de problèmes posés par le niveau de liberté du sujet concerne l’un des effets possibles des récits de vie, à savoir engager le sujet dans une régression qui le mette en prise avec une affectivité, voire vulnérabilité qu’il peut ne plus maîtriser. Annabelle le souligne avec éloquence lorsqu’elle compare l’entretien à une « plongée » ou qu’elle souligne qu’à la fin de celui-ci elle a eu l’impression de revenir « d’un autre monde ». Dans une telle situation l’interviewer n’est-il pas mis dans une position de pouvoir à laquelle il doit fixer des limites déontologiques ? Peut-on imaginer qu’un recueil de récit de vie puisse être fait par un chercheur qui ne rendrait de comptes qu’à lui-même ? Ici encore, la consigne de départ prend toute son importance, de même que le rapport de l’interviewer avec le groupe de recherche. Ce « pouvoir » et les effets non prévisibles de l’interview de recherche existent donc ici comme dans toute relation comportant une dimension inconsciente (relation formative ou thérapeutique). Dans notre cadre de recherche, nous ne pouvons donc pas ignorer les effets que cela peut induire et les modifications, non délibérées, qui peuvent en résulter. Toutefois, ce pouvoir, avec les risques d’emprise qu’il peut comporter, renvoie à la nécessité pour le chercheur d’analyser ses propres motivations et de comprendre ses mécanismes inconscients, non pour les éliminer complètement, mais pour en tenir compte dans l’interprétation du récit de vie produit.
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